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OBJET  

 

Spécifications particulières à la règlementation REACh dans le cadre de l’approvisionnement de 
substances et mélanges dangereux contenant une substance chimique inscrite à l’annexe 14 de la 
règlementation REACh et faisant l’objet d’une autorisation de commercialisation et d’utilisation de 
l’union européenne. 

  
  
  
  
  
  

N° marché  
  
  

Autres références  
  
 

Résumé  
 
Exigences de conformité au règlement REACh concernant : 

- L’identification et marquage du produit ;  
- La fourniture de fiches de données de sécurité.  

  
  
  
  

  
Entité émettrice :  BEPP 
  

Mots-clés :  
REACh, fiche de données de sécurité, numéro d’autorisation REACh 

  

APPROBATION  

  

Rédigé par 
Thomas FERRANDES 

Expert Produits et Procédés 
  

Vérifié par  
Christian THOMAS 

Responsable  
Assurance qualité 

  

Approuvé par  
François DECOURT 

Sous Directeur Technique 
  

Date :  Date :  Date :  

  

Diffusion : 3840, 1110, 0400, 0410, 0420       
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1) DOMAINE D'APPLICATION  

 

La présente spécification s’applique aux substances et mélanges dangereux concernés par la 
règlementation REACh, contenant une substance chimique inscrite à l’annexe 14 de la 
règlementation REACh et faisant l’objet d’une autorisation de commercialisation et d’utilisation de 
l’union européenne 
 

 

 
2) ETUDES, SOLUTIONS ET MOYENS IMPOSES  

 

NORMES PRODUIT – EXIGENCES REGLEMENTAIRES 

- Règlement Européen N°1907/2006 du parlement européen et du conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (REACH) – notamment l’article 31 imposant les 
vendeurs à fournir une fiche de données de sécurité dans la langue du pays d’utilisation. 

- Article R4411-73 du code du travail imposant les vendeurs à fournir une FDS en langue 
française. 

- Règlement (UE) 2020/878 de la commission européenne relative au format des fiches de 
données de sécurité. 

 

IDENTIFICATION ET MARQUAGE DU PRODUIT 

Conformément au règlement Européen REACh, pour toute livraison de produit concerné hors 
usage en R&D, le numéro de l’autorisation qui couvre les usages de la substance à l’AIA-CP 
sous la forme « REACH/XX/X/X » doit être noté en clair : 

1. Sur les étiquettes des conditionnements (et suremballages) ; 
2. Sur la fiche de données de sécurité (FDS) du fabricant du produit couvrant le lot livré. 
 

CONDITIONS DE RECEPTION 

SI  

le numéro de l’autorisation est indiqué sur la FDS tel qu’indiqué ci-dessus,  

ET  

un document qualité est fourni avec le produit, tel que certificat de conformité ou certificat 
d’analyse, associé au numéro de lot reçu,  

ALORS 

la réception peut être prononcée à condition que l’agent de réception reporte ce numéro sur 
les étiquettes des conditionnements (et suremballages) pour ce lot avant mise en stock ou 
délivrance. 

 

 

 
3) DOCUMENTS REQUIS A LA LIVRAISON  

 

DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Fiche de données sécurité (FDS) en français et conforme au règlement REACh, se rapportant  

- Au fabricant du produit reçu et ; 
- Au lot du produit reçu. 

Une mention du type « Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH), Annexe II » dans la 
FDS (la plupart du temps en tête) permet de vérifier qu’elle est bien conforme au règlement 
REACh.  

 


